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Réponses de la l’AIPVFQ à la demande de renseignement de la Régie

Référence : Mémoire de l’AIPVFQ, page 2

Préambule :

« À cet effet, une dizaine de manufacturiers, en collaboration avec le FEÉ et la Société d’habitation du Québec, ont investi le printemps dernier plus de 80 000 $ sous forme de capsules publicitaires, et ce, dans le but de faire connaître la norme canadienne d’efficacité des fenêtres qui mesure l’infiltration d’air, l’infiltration d’eau et la condensation. »

Question no 1 :

Veuillez préciser les retombées, connues à ce jour, de ces capsules publicitaires.

Réponse :

Aucun suivi scientifique n’a été effectué. Par contre, tous les partenaires-manufacturiers qui ont participé à cette campagne publicitaire indique que les consommateurs ont très bien répondu. Plusieurs demandes d’informations ont été faites tant au niveau des manufacturiers qu’au niveau du FEE.

Référence :
Mémoire de l’AIPVFQ, page 6.

Préambule :

« (…) l’utilisation de rabais sur les produits de fenestration Energy Star permettant à ceux-ci de mieux rivaliser avec les fenêtres à moindre rendement ainsi qu’une stratégie d’information et de sensibilisation devraient permettre à terme de modifier le marché. »

Question 2.1

Veuillez préciser le montant du rabais envisagé qui permettrait de mieux rivaliser avec les fenêtres à moindre rendement.

Réponse :

Notre estimation du surcoût est évalué à environ 8 % entre une fenêtre à haut rendement et une fenêtre ordinaire.

L’objectif de l’AIPVFQ est de transformer le marché. Le montant et la cible de l’aide sont des éléments qui devront être déterminés par rapport à l’effort d’information et d’éducation des consommateurs qui devra accompagner cette dite aide.

Question 2.2

Veuillez fournir une estimation des coûts totaux associés à un tel rabais, au terme du PGEÉ 2005-2010.

Réponse :

Pour l’heure, étant donné la réponse en 2a, il est prématuré d’établir un coût global.
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